
FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement au Protocole subsidiarité : paragraphe 7, premier alinéa.

Déposée par Madame Palacio

Qualité : - Membre - Suppléant

La Cour de Justice a juridiction pour connaître des recours pour violation par un acte législatif

du principe de subsidiarité, introduits conformément aux modalités prévues à l'article [III-266

(ex article 230)] de la Constitution par les États membres, ou transmis par ceux-ci

conformément à leur ordre juridique au nom à la demande d’un Parlement national d'un État

membre ou d’une chambre de ce Parlement

Explication:

Le principe de l’unicité de la représentation de l’Etat auprès des Institutions est l’un des éléments
fondamentaux de l’ordre juridique de l’Union. Je ne vois pas d’intérêt à le mettre de côté, surtout
lorsqu’il s’avère que la rupture de ce principe peut devenir l’instrument pour essayer de résoudre
devant la Cour de Justice de l’Union de questions d’ordre politique interne.


